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EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’AVANCEMENT AU GRADE DE 

SECRETAIRE D’ADMINISTRATION DE CLASSE SUPERIEURE 

DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

SESSION 2022 

9 septembre 2021 

 

L’épreuve d’admission consiste à traiter un cas pratique, destiné à mettre le candidat 
en situation de travail, à partir d’un dossier, qui est assorti de questions. Ce dossier, à 
caractère administratif, ne pouvant excéder trente pages, peut comporter des 
graphiques et des données chiffrées (durée : 3 heures). 

 

Important : 
 
Vous devez écrire uniquement sur la copie d’examen qui vous a été remise et sur les 
intercalaires qui vous seront distribués si besoin. 
 
Si vous utilisez des feuilles intercalaires vous devez inscrire la pagination en haut à 
droite de chaque feuille et reporter votre numéro de « code à barres ». 
 

Sous peine de nullité, votre copie et vos intercalaires, ne doivent en 
aucun cas être signés ou comporter un signe distinctif permettant 
l’identification du candidat (signature, nom, paraphe, initiales, symbole, 
collage de documents, etc.). Merci de vous reporter aux consignes 
détaillées qui figurent sur votre table de composition. 

 
Vous devez écrire à l’encre bleue ou noire - pas d’autre couleur - sous peine de nullité 
car cela peut s’apparenter à un signe distinctif. 
 
Il vous est demandé d’apporter un soin particulier à la présentation de votre copie. 
 

 
Le dossier contient 30 pages au-delà de la présente page de garde, de la page 

d’énoncé et celle de la liste des documents (33 pages au total remises à 
chaque candidat) 
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Sujet 

 

Vous êtes secrétaire administratif/administrative à la sous-préfecture des Côtes 

Maritimes, département du littoral français. Vous êtes affecté/e au pôle d’appui 

territorial en charge notamment du développement local et de l’aménagement du 

territoire, des relations avec les collectivités territoriales, du suivi des plans de 

prévention des risques (PPR) et de la protection du patrimoine. 

L’ensemble de votre équipe est actuellement mobilisé autour des problématiques 

découlant du recul du trait de côte et des risques de submersion. 

Le sous-préfet de l’arrondissement nouvellement nommé, est invité à participer à la 

prochaine réunion organisée par le Syndicat mixte de la Baie de la Falaise Abrupte, 

structure de coopération intercommunale regroupant 10 collectivités territoriales et 12 

établissements publics locaux et dont les missions sont : 

• L’aménagement de la baie de la Falaise Abrupte et du littoral ; 

• La préservation et la valorisation des milieux naturels ; 

• La collecte de la taxe de séjour ; 

• La gestion d'équipements touristiques majeurs. 

 

 

En vue de cette prochaine rencontre, il vous est demandé de dresser une note à 

l’attention du sous-préfet indiquant : 

 

- Quels sont les risques auxquels sont exposés les territoires et les 

populations constituant le bassin du syndicat mixte ; 

 

- Quelles sont les stratégies actuelles et les aménagements envisagés dans 

le contexte de la loi Climat et Résilience 2021. 

Vous compléterez votre note par une annexe listant les principales questions 

qui pourraient être posées au sous-préfet lors de cette réunion en y apportant 

des réponses sous forme d’éléments de langage. 
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Liste des documents 

 
Document 1 : Le vocabulaire du risque - Réseau d’observation du littoral de Normandie 

et des Hauts de France - Stratégie Littorale Bresle, Somme, Authie (1 page) 

 
Document 2 : Extrait - Loi climat et résilience - dossier de presse - Décryptage du 

passage du projet de loi en 1ère lecture à l’assemblée nationale - avril 2021 (1 page) 

 

Document 3 : Evaluation des enjeux potentiellement atteints par le trait de côte - 

Cerema (4 pages) 

 

Document 4 : Intégration des mesures relatives à l’érosion côtière dans le projet de loi 
Climat - Extrait du site ANEL (Association nationale des élus du littoral) - 18 février 
2021 (1 page) 
 

Document 5 : Résumé du rapport de Stéphane Buchou Député de Vendée au Premier 

ministre et à la ministre de la transition écologique et solidaire - Quel littoral pour 

demain ? Vers un nouvel aménagement des territoires côtiers adapté au changement 

climatique - Octobre 2019 (2 pages) 

 

Document 6 : Note de synthèse / Sénat - Rapport n°628 (2018-2019). Rapport de Mme 

Nicole Bonnefoy. Mission d’information sur la gestion des risques climatiques et 

l’évolution de nos régimes d’indemnisation (4 pages) 

 

Document 7 : Extrait - Proposition de loi n°1996 portant adaptation des zones 

menacées par l’érosion du trait de côte - 5/06/2019 (3 pages) 

 

Document 8 : Mots clés - Extrait - Dossiers thématiques Ministère de la transition 

écologique (3 pages) 

 

Document 9 : Extrait - Plaquette Adapto, Conservatoire du littoral (3 pages) 

 

Document 10 : Loi Climat et Résilience : les députés veulent lutter « dès à présent » 

contre l’érosion côtière - Le Moniteur - 22/03/2021 (2 pages) 

 

Document 11 : Climat et Résilience : l’érosion côtière a voix au chapitre - MCM Presse 

pour Localtis Environnement - 23 mars 2021 (3 pages) 

 

Document 12 : Recul du trait de côte : la boîte à outils du projet de loi Climat et 
Résilience - MCM Presse pour Localtis Environnement - 23 février 2021 (3 pages) 
 
 

Dossier documentaire de 30 pages  



4/33 
 

Document 1 
Le vocabulaire du risque - Réseau d’observation du littoral de Normandie et des Hauts de 

France - Stratégie Littorale Bresle, Somme, Authie 
https://www.rolnp.fr/rolnp/index.php/docman-table-hierarchique/projets/940-exposition-

itinerante-strategie-littorale-bsa/file  
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Document 2 
Extrait - Loi climat et résilience - dossier de presse - Décryptage du passage du projet de loi 

en 1ère lecture à l’assemblée nationale - avril 2021 
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Document 3 
Evaluation des enjeux potentiellement atteints par le recul du trait de côté – Cerema 
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Document 4 
Intégration des mesures relatives à l’érosion côtière dans le projet de loi Climat - Extrait 

ANEL (association nationale des élus du littoral) - 18 février 2021 
http://anel.asso.fr/2021/02/18/integration-des-mesures-relatives-a-lerosion-cotiere-dans-le-

projet-de-loi-climat/ 

 
  
Quelques informations sur les mesures relatives à l’érosion côtière qui sont désormais 
intégrées dans le projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets. 
 
Intégration des mesures relatives à l’érosion côtière dans le projet de loi Climat 
Ces mesures étaient initialement prévues pour être intégrées au le projet de loi 4D,  mais il en 
a été décidé autrement. Lors du conseil des ministres du 10 février, la ministre Barbara 
POMPILI  a présenté le projet de loi «portant lutte contre le dérèglement climatique et le 
renforcement de la résilience face à ses effets » dans lequel un chapitre V s’intitule «Adapter 
les territoires aux effets du dérèglement climatique » . Les mesures très attendues par les élus 
des communes concernées sont désormais abordées dans le chapitre V, article 58 
(information des acquéreurs et locataires, nouveau régime de contrat de bail réel immobilier 
de longue durée, droit de préemption spécifique…). D’autres articles de ce projet de loi, 
applicables à tout le territoire national, concernent également l’aménagement : artificialisation 
nette des sols (articles 47 à 55) ; protection des écosystèmes (articles 56 et 57). 

S’agissant des Outre-mer, un alinéa de l’article 58 prévoit de passer également par voie 
d’ordonnance « des mesures d’adaptation pour l’outre-mer, en particulier en ce qui concerne 
la zone littorale dite des cinquante pas géométriques ». 

L’ANEL est en discussion depuis novembre 2020 avec les cabinets ministériels des deux 
ministres, Jacqueline GOURAULT et Barbara POMPILI et les services de l’Etat pour donner 
son avis sur la rédaction de mesures spécifiques aux collectivités du littoral et suivre l’évolution 
des textes. 

Le président Jean-François RAPIN et les élus consultés ont fait connaitre leur regret du choix 
du passage des textes par voie d’ordonnance, au regard de l’importance des questions 
traitées, qu’il s’agisse de l’évolution du droit de la propriété (nouveau bail immobilier : BRAC, 
BRILI, autre ?), du recours au droit de préemption pour les terrains et biens menacés, de la 
question du montant de l’indemnisation de ces biens et des financements pour les acquérir. 
Cela mériterait des débats parlementaires pour assurer une sécurité juridique et réduire les 
risques de contentieux futurs. 

Pour répondre à ces observations, les ministres se sont engagés à ce que l’essentiel des 
mesures soient rédigées avant l’examen du projet de loi, une nécessité tant les questions en 
suspens sont importantes pour les élus du littoral confrontés à la gestion opérationnelle de 
situations urgentes et très diverses, en termes d’enjeux et de solutions à trouver pour mettre 
en œuvre la stratégie nationale de gestion de l’érosion côtière  et les stratégies locales 
élaborées, à plusieurs niveaux de collectivités, depuis des années. 

A noter les nombreux autres articles intéressant les collectivités et qui renvoient, eux aussi, à 
des ordonnances, ce que l’ANEL regrette, notamment s’agissant de l’objectif de réduction de 
l’artificialisation des sols, en discussion en groupe de travail avec les autres associations 
d’élus. 

 

 

http://anel.asso.fr/2021/02/18/integration-des-mesures-relatives-a-lerosion-cotiere-dans-le-projet-de-loi-climat/
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Document 5 
Résumé du rapport de Stéphane Buchou, Député de Vendée, au Premier ministre et à la 

ministre de la transition écologique et solidaire - Quel littoral pour demain ? Vers un nouvel 

aménagement des territoires côtiers adapté au changement climatique - Octobre 2019 
 

Résumé 
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Document 6 
Note de synthèse / Sénat – Rapport n°628 (2018-2019). Rapport de Mme Nicole Bonnefoy. 

Mission d’information sur la gestion des risques climatiques et l’évolution de nos régimes 

d’indemnisation 
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Document 7 
Extrait - Proposition de loi n°1996 portant adaptation des zones menacées par l’érosion du 

trait de côte - 5/06/2019 
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Document 8 
Mots clés - Extrait - Dossiers thématiques Ministère de la transition écologique 

http://observatoires-littoral.developpement-durable.gouv.fr/qu-est-ce-que-le-trait-de-cote-

r25.html  16 05 2021 

 

Qu’est-ce que le trait de côte ?  
 
A l’interface entre terre et mer, le littoral n’est pas un milieu immuable, mais fluctue 
sous l’effet combiné de processus naturels et de l’action de l’Homme (construction 
d’ouvrages tels que des digues le long du littoral fixant localement le trait de côte ou 
perturbant les mouvements sédimentaires, apport de sable, asséchement de marais, 
etc…). Ces évolutions se traduisent par des phénomènes d’accrétion (avancée de la 
terre sur la mer sous l’effet d’une accumulation de matériaux), ou d’érosion (départ de 
matériaux vers la mer ou parfois vers l’intérieur des terres) participant au recul du trait 
de côte et/ou à l’abaissement des plages. Ces phénomènes ne freinent cependant pas 
l’installation toujours plus grande des populations humaines sur le littoral, attirées par 
les avantages qu’offre cet espace particulier, lieu de récréation, de villégiature ou de 
développement économique. Il convient dès lors de bien le connaître pour le gérer au 
mieux et anticiper ces évolutions notamment par le suivi de ce qu’on appelle le trait de 
côte. 
. 
Comment définir le trait de côte ? 
. 
Le trait de côte pourrait se définir simplement comme la limite entre la terre et la mer. 
Cependant selon le type de côte considéré et sitôt que nous cherchons à tracer cette 
« limite », la notion de trait de côte devient plus complexe et peut se caractériser de 
différentes façons, à l’aide de plusieurs marqueurs et en fonction des données 
disponibles : 

• la limite de végétation ; 
• le pied ou le sommet d’une falaise (rocheuse ou sableuse) ; 
• la ligne d’intersection de la surface topographique avec le niveau des plus hautes mers 

astronomiques (définition du Shom) ; 
• un ouvrage de protection construit le long du littoral ; 
• etc… 

. 
La définition du trait de côte peut être variable selon son usage. Lorsque l’objectif est 
d’étudier ses fluctuations et leurs impacts sur les enjeux environnementaux, sociaux 
et économiques des littoraux, le trait de côte constitue moins une ligne qu’une bande 
côtière de largeur variable, qui intègre des facteurs à la fois humains, climatiques, 
géologiques, écologiques, socio-économiques mais aussi historiques et culturels. 
Cette notion de bande côtière, qui s’étend du domaine marin au domaine continental, 
permet de mieux rendre compte de la diversité des environnements littoraux (côtes 
sableuses, rocheuses, baies, estuaires, mangroves, plages coralliennes, etc…). 
. 

http://observatoires-littoral.developpement-durable.gouv.fr/qu-est-ce-que-le-trait-de-cote-r25.html
http://observatoires-littoral.developpement-durable.gouv.fr/qu-est-ce-que-le-trait-de-cote-r25.html
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Sur une carte marine, le trait de côte symbolise l’intersection de la terre et de la mer 
lors d’une marée haute (coefficient 120) dans des conditions météorologiques 
normales (pas de vent du large, pas de dépression atmosphérique susceptible d’élever 
le niveau de la mer) Shom). En réalité, il existe différentes définitions du trait de côte, 
liées aux utilisations que l’on peut en faire. Par exemple, sur une plage, la limite 
terre/mer à l’instant t peut être considérée comme un marqueur instantané de position 
du trait de côte, tout comme la laisse de mer de la marée précédente ou de la tempête 
précédente, ou encore une limite d’érosion… 
. 
Si cette notion de frange ou de bande côtière est souvent favorisée, il reste cependant 
nécessaire de conserver la notion de trait de côte afin de disposer d’un indicateur 
représentatif d’une limite terre-mer, commun aux différents gestionnaires, permettant 
de suivre l’évolution du littoral, de partager cette connaissance et d’harmoniser les 
méthodes de suivi. Il ne s’agit pas d’une définition théorique du trait de côte, et 
généralisable à tous les environnements, qu’il convient de donner, mais une définition 
« fonctionnelle » de la frange côtière en fonction du type de littoral et des objectifs de 
suivi (Mallet et Michot, 2012). 
Dans un objectif de gestion du littoral, il est nécessaire de connaître l’évolution du trait 
de côte (avancée, recul, stabilité) en fonction des échelles temporelles associées 
(évènementielle, saisonnière, annuelle, etc…). Pour analyser ces changements, il est 
nécessaire de définir un marqueur du trait de côte, de manière à prendre en compte 
les différentes configurations géomorphologiques des littoraux ainsi que les notions 
d’évolution temporelle relatives. 
. 
Cette première notion de trait de côte souligne la complexité d’étude d’un milieu naturel 

particulièrement changeant et l’importance de mutualiser, fédérer et partager les 

connaissances et les compétences. 

. 
Les marqueurs de position du trait de côte 
. 
Les marqueurs de position du trait de côte sont utilisés pour caractériser la limite entre 
la terre et la mer et faciliter la cartographie des limites estran-dune, estran-falaise, 
etc… Ils sont définis à partir de critères géomorphologiques (formes des côtes) sur la 
base d’observations et de mesures de terrain, de l’analyse et de l’interprétation 
d’images aériennes ou spatiales (Aubié et al., 2011). 
45 marqueurs du trait de côte, utilisés à travers le monde à des fins d’étude de 
l’évolution du littoral, ont ainsi été répertoriés par Boak et Turner (2005). Certains de 
ces marqueurs s’appuient sur des éléments géomorphologiques ou sur des 
considérations altimétriques voire hydrodynamiques (limite de déferlement), d’autres 
sur la présence de végétation (botanique) ou de débris (laisses de mer)… Sur cette 
base, une typologie des principaux marqueurs du trait de côte recommandés et 
classés par type et par milieu a été proposée dans le rapport BRGM de Mallet et 
Michot, 2012. Ces marqueurs permettent de localiser le trait de côte choisi, et doivent 
être caractéristiques de l’évolution du site, en fonction des contextes 
géomorphologique et dynamique de la côte. En réalité, les scientifiques combinent 
plusieurs marqueurs pour appréhender la dynamique du trait de côte le long d’un 
littoral donné. Par exemple la limite de végétation de la dune, obtenue par 
l’interprétation de photographies aériennes historiques ortho-rectifiées, peut être 
combinée avec le niveau moyen des plus hautes mers mesuré tous les mois. Ce 
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croisement permet d’appréhender d’une part, les évolutions temporelles et, d’autre 
part, les variabilités saisonnières et interannuelles du trait de côte, résultant des 
variabilités climatiques qu’elles soient naturelles ou pas (Castelle et al., 2017, 2018)  
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Document 9 
Extrait - Plaquette Adapto, Conservatoire du littoral 
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Document 10 
Loi Climat et Résilience : les députés veulent lutter « dès à présent » contre l’érosion côtière 

- 22/03/2021   

https://www.lemoniteur.fr/article/loi-climat-et-resilience-les-deputes-veulent-lutter-des-a-

present-contre-l-erosion-cotiere.2135764 

 

 
Après deux semaines de travail, la commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, 

a (enfin) achevé l’adoption du texte. Parmi les très nombreux amendements déposés au sein 

du titre IV « Se loger », les députés ont introduit de nouvelles dispositions visant à traiter 

spécifiquement du recul du trait de côte dont pâtissent certains territoires littoraux. Ce, sans 

attendre l’adoption des ordonnances que le texte prévoyait à l’origine. 

L’adaptation des territoires littoraux face à l’érosion côtière est urgente. Les députés n’ont pas 

souhaité attendre que le gouvernement légifère sur ce sujet, comme le prévoyait l’article 58 

du projet de loi Climat et Résilience, pour s’attaquer au problème. Ils ont en effet, durant 

l’examen du texte en commission spéciale le 17 mars 2021, adopté 9 amendements - déposés 

par le rapporteur Lionel Causse (LREM, Landes) et deux sous-amendements, visant à traiter 

du recul du trait de côte. Les ordonnances initialement prévues par l’article 58 ont été retirées 

du texte par le gouvernement. 

Dispositif d’information acquéreur-locataire amélioré 

Le premier amendement adopté a pour objet de prévoir « dès à présent » l’amélioration et 

l’efficacité du dispositif d’information acquéreur-locataire (IAL) en matière de risque, prévu à 

l’article L. 125-5 du Code de l’environnement. 

Le nom de l’« état des risques naturels et technologiques » qui doit être délivré à l’acquéreur 

ou au preneur est tout d’abord modifié au profit du nom « état des risques », afin de tenir 

compte du fait que ce document intègre également des informations sur les sols pollués, sur 

les plans de prévention des risques miniers et sur le recul du trait de côte. 

En cas de mise en vente ou location de tout ou partie d’un immeuble, cet état des risques 

devra être remis au potentiel acquéreur-locataire par le vendeur-bailleur lors de la première 

visite de l’immeuble. Aujourd’hui, cette information se fait actuellement au moment de la 

signature de la promesse de vente, de l’acte de vente ou du contrat de location, « ce qui est 

très tardif », souligne Lionel Causse. 

Cartographie locale de l’évolution du trait de côte 

Un second amendement (n° 5048) tend à permettre d’identifier, sans attendre l’ordonnance 

prévue par l’article 58, les communes qui sont les plus menacées par l’érosion en réalisant 

une cartographie locale d’évolution du trait de côte. Laquelle devra être intégrée dans les 

documents d’urbanisme. La liste, fixée par décret, sera élaborée « en tenant compte de la 

particulière vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte, déterminée en fonction de 

l’état des connaissances scientifiques résultant notamment de l’indicateur national de l’érosion 

littorale mentionné à l’article L. 321-13 [du Code de l’environnement] et de la connaissance 

des biens et activités exposés à ce phénomène. 

Pour Lionel Causse, il ne s’agit pas « de prévoir cette obligation pour toutes les communes 

littorales, mais de concentrer l’action publique sur les zones prioritaires en incitant les 

collectivités à s’emparer de ce sujet ». Cette liste sera établie après avis du Conseil national 

de la mer et des littoraux (sous-amendement n° 5370). 

https://www.lemoniteur.fr/article/loi-climat-et-resilience-les-deputes-veulent-lutter-des-a-present-contre-l-erosion-cotiere.2135764
https://www.lemoniteur.fr/article/loi-climat-et-resilience-les-deputes-veulent-lutter-des-a-present-contre-l-erosion-cotiere.2135764
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Mise en cohérence des documents d’urbanisme et des plans de prévention 

Autre disposition adoptée : la mise en cohérence des plans de prévention des risques littoraux 

(PPRL) et des documents d’urbanisme qui ont intégré la prise en compte du recul du trait de 

côte (art. L. 562-4-1 du Code de l’environnement – amendement n° 5050). Ainsi, dès lors qu’un 

document d’urbanisme intègre le recul du trait de côte, il est prévu de supprimer dans le PPRL 

(lorsqu’il existe) les éventuelles dispositions portant sur ce recul. « L’objectif étant de permettre 

le développement de projets de territoires sur les zones qui ne seront menacées par l’érosion 

qu’à un horizon lointain, tout en assurant la prise en compte dans ces stratégies locales des 

autres aléas auxquels les territoires peuvent être exposés ». 

Zonage spécifique dans les PLU 

En outre, les députés ont souhaité décliner dès à présent le dispositif dans les documents 

d’urbanisme (amendements n° 5238, 5044). De nouvelles dispositions sont donc créées dans 

le Code de l’urbanisme (art. L. 121-22-1 à L. 121-22-12) afin de permettre aux collectivités les 

plus exposées par ce phénomène de délimiter, dans leur PLU ou dans leur carte communale, 

deux zones : l’une correspondant à la survenance du recul à horizon proche (moins de 30 

ans), l’autre correspondant à l’exposition des enjeux humains au recul du trait de côte à plus 

long terme (30-100 ans). 

Dans cette seconde zone, « la démolition de toute construction nouvelle et d’extensions de 

constructions existantes à la date d’entrée en vigueur du PLU, ainsi que la remise en état du 

terrain, sous la responsabilité et aux frais de leur propriétaire, sont imposées lorsque le recul 

du trait de côte est tel que la sécurité des personnes ne pourra plus être assurée au-delà d’une 

durée de trois ans » (art. L. 122-22-5 du Code de l’urbanisme). 

Financement de la démolition 

Le gouvernement est venu préciser les modalités de financement de cette obligation de 

démolition (sous-amendement n° 5431) : à la charge du propriétaire qui souhaite construire, 

ce financement s’effectuera via la consignation, entre les mains de la Caisse des dépôts et 

consignations, d’une somme correspondant au coût prévisionnel de démolition et de remise 

en état, dont le montant est fixé par l’autorisation d’urbanisme. 

Droit de préemption spécifique 

Parmi les autres dispositions créées, la création d’un droit de préemption spécifique pour 

faciliter l’adaptation des territoires au recul du trait de côte. Prévalant sur tout autre droit de 

préemption, hormis celui relatif aux espaces naturels sensibles, il sera instauré de façon 

systématique dans les secteurs exposés au recul du trait de côte à horizon 30 ans. « Les biens 

ainsi acquis ont pour vocation principale de faire l’objet d’une renaturation, après d’éventuels 

travaux de démolition et de remise en état, avant leur disparition, et pourront le cas échéant 

être mis à disposition temporairement pour des affectations ou des usages compatibles avec 

le recul du trait de côte », précise le rapporteur (amendement n° 5049). 

Le rôle des établissements publics fonciers (EPF et EPL) est également réaffirmé. « 

Concrètement, il s’agit de développer leurs actions d’acquisition de foncier exposé au retrait 

du trait de côte, et de leur permettre d’intervenir de façon plus massive qu’ils ne le font 

actuellement », explique Lionel Causse (amendement n° 5052). Enfin, un dernier amendement 

(n° 5046) prévoit le régime applicable aux constructions dans les zones exposées au recul du 

trait de côte. 
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Document 11 
Climat et Résilience : l’érosion côtière a voix au chapitre - MCM Presse pour Localtis 

Environnement - 23 mars 2021 

https://www.banquedesterritoires.fr/climat-et-resilience-lerosion-cotiere-voix-au-chapitre 

 
Préférant ne pas dépendre d’une future ordonnance, la commission spéciale de l’Assemblée 

nationale a introduit dans le projet de loi Climat et Résilience un cadre juridique adapté à la 

prise en compte du recul du trait de côte en tant que composante des politiques locales 

d’urbanisme et d’aménagement, qui fait aujourd’hui défaut. 

La commission spéciale de l’Assemblée nationale a achevé d'examiner, ce 18 mars, le titre 

IV intitulé "Se loger" du projet de loi Climat et Résilience, dont le dernier volet est consacré 

au phénomène de l’érosion côtière, qui touche pas moins de 20% des côtes françaises (hors 

Guyane). "Lorsque nous avons appris que des mesures seraient prises par voie 

d’ordonnance, nous avons négocié avec le gouvernement pour enrichir le texte par nos 

amendements", a expliqué le rapporteur du titre, Lionel Causse (LREM, Landes), qui connaît 

son sujet. Et pour cause, il est à la tête du groupe d’études relatif au littoral, qu’il co-présidait 

avec l’actuel maire de Saint-Malo, Gilles Lurton (LR), jusqu’en septembre dernier. D'autres 

véhicules auraient d'ailleurs pu s'en charger, à commencer par le projet de loi 4D, ce qui fut 

un temps envisagé.  

Finalement, la commission a opté pour inscrire dès à présent dans le dur la boîte à outils 

dont les collectivités pourront se saisir, y compris la planification de l’adaptation des 

territoires littoraux ultra-marins via les schémas d’aménagement régional (article 58 D 

nouveau). L’habilitation projetée à l’article 58 du projet de loi ne comprendrait plus que la 

création d’un nouveau régime de bail réel immobilier de longue durée et des mesures 

d’accompagnement financier des projets d’adaptation des territoires exposés au recul du trait 

de côte. "Entre 5.000 et 50.000 logements seront concernés, d’ici à 2100, pour une valeur 

estimée entre 800 millions et 8 milliards d’euros", selon les estimations du centre d’études et 

d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema). 

Dispositif d’information des acquéreurs et locataires (article 58 A nouveau) 

Un nouvel article prévoit d’améliorer le dispositif d’information des acquéreurs et locataires 

(IAL) de biens immobiliers en matière de risques, en rendant cette information plus précoce 

et en y intégrant une information sur l’exposition de la zone concernée au recul du trait de 

côte. L’information sera dorénavant fournie dès la visite du bien, et non plus lors de la 

signature de la promesse de vente ou du contrat de location. Le dispositif est également 

modifié pour y intégrer les cartographies locales d’exposition au recul du trait de côte. Sa 

modernisation reposera sur la mise en place d’un outil numérique permettant de fournir les 

informations nécessaires et de pré-remplir automatiquement l’état des risques. Le système 

actuel est "peu aisé" pour les propriétaires, souligne le rapporteur, car il repose sur des 

arrêtés préfectoraux reprenant, pour chaque commune, la liste des risques et des 

documents à prendre en compte, que le texte envisage de supprimer. Le nom lui-même de 

"l’état des risques naturels et technologiques" devrait changer au profit de l’appellation "état 

des risques", afin de tenir compte du fait qu’il intègre également des informations sur les sols 

pollués, sur les PPR miniers et sur le recul du trait de côte.  
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Zonage des territoires exposés (article 58 B nouveau) 

Le dispositif retenu consiste à arrêter par décret la liste des communes et EPCI les plus 

exposés, qui auront l’obligation ou la faculté (pour celles couvertes par un plan de prévention 

des risques littoraux-PPRL) d’établir une cartographie locale d’évolution du trait de côte à 

intégrer dans leur document d’urbanisme. Ce travail sera réalisé par le Cerema et les Dreal. 

"La volonté n’est pas de prévoir cette obligation pour toutes les communes littorales, mais de 

concentrer l’action publique sur les zones prioritaires en incitant les collectivités à s’emparer 

de ce sujet", indique le rapporteur. Cette liste est établie à partir du critère de vulnérabilité du 

territoire, c’est -à-dire en "fonction de l’état des connaissances scientifiques résultant 

notamment de l’indicateur national de l’érosion littorale (mentionné à l’article L. 321-13 du 

code de l’environnement), et de la connaissance des biens et activités exposés à ce 

phénomène". Elle sera en outre révisée selon le délai fixé avec la clause de revoyure des 

plans locaux d’urbanisme (PLU). L’avis du Conseil national de la mer et des littoraux (CNML) 

sera sollicité pour établir cette liste, au terme d’un amendement de la députée Sophie 

Panonacle (LREM, Gironde).  

Articulation avec les plans de prévention des risques (article 58 C nouveau) 

Le texte prévoit la suppression dans le PPR (lorsqu’il existe) des éventuelles dispositions 

portant sur le recul du trait de côte dès lors qu’est entré en vigueur un document d’urbanisme 

intégrant le recul du trait de côte. "En maintenant les dispositions relatives à l’érosion dans le 

PPR, celles-ci s’appliqueront de fait (car souvent les plus contraignantes)", et ce au 

détriment des projets de territoire nouvellement créés "destinés à l’élaboration de stratégies 

d’aménagement face au recul du trait de côte, adaptées aux contextes locaux", explique le 

rapporteur. 

Régime de constructibilité gradué (article 58 E nouveau) 

Des zonages de l’exposition pourront être réalisés par les collectivités elles-mêmes sur la 

base des données des observatoires locaux du littoral, en s’appuyant sur le Cerema et le 

bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). Les communes les plus exposées à 

l’érosion pourront ainsi délimiter deux zones dans leur PLU : l’une correspondant à la 

survenance du recul du trait de côte à horizon proche (moins de 30 ans) ; l’autre 

correspondant à l’exposition des enjeux humains au phénomène à plus long terme (30-100 

ans). Le projet de loi associe à ce zonage des règles et servitudes d’utilisation des sols. En 

résumé, un régime de constructibilité "gradué" "selon que la zone d’implantation des 

nouvelles constructions, installations et aménagements se trouve exposée à plus ou moins 

brève échéance à l’érosion côtière", indique l’exposé de l’amendement. Le texte envisage 

donc de maintenir le droit à construire, sous réserve d’une remise en état des terrains 

concernés, c’est-à-dire en y associant une obligation de démolition aux frais du propriétaire, 

dans les secteurs exposés à une échéance plus éloignée (horizon de 30 à 100 ans). Un 

sous-amendement du gouvernement en précise les modalités de financement, via un 

mécanisme de consignation entre les mains de la Caisse des Dépôts : "au moment où la 

démolition du bâtiment sera ordonnée par le maire, la somme retenue sera déconsignée et 

assortie d’intérêts", explique la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili.  

Un autre article (58 F nouveau) vise à décliner le dispositif dans les documents d’urbanisme 

- schéma de cohérence territoriale (Scot), projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD), PLU - en vue de prendre en compte ce phénomène et d’accompagner les 

projets de recomposition territoriale. Il prévoit l’intégration dans le géoportail de l’urbanisme 

des cartes de préfiguration des zones exposées au recul du trait de côte à horizon de trente 

ans et de trente à cent ans. 
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Par ailleurs, l’article 58 I tire dès à présent les conséquences des règles de constructibilité 

ainsi créées par les amendements précédents sur le régime des autorisations d’urbanisme.  

Droit de préemption spécifique (article 58 G nouveau) 

Ce panel comprend également un droit de préemption spécifique au profit des communes 

littorales (ou EPCI auxquels elles appartiennent), afin de faciliter la maîtrise foncière dans les 

zones menacées par l’érosion côtière. Ce mécanisme permettra de réduire le nombre de 

constructions situées dans les zones très exposées et de mettre en œuvre des affectations 

et des usages non pérennes. "Sous réserve de vérifications plus approfondies", le droit de 

préemption créé par l’amendement du rapporteur "prévaut sur celui des Safer mais ne 

l’exclut pas", selon l’analyse de la ministre. Ces organismes devraient donc pouvoir appliquer 

ce droit en second rang pour tous les biens soumis au droit de préemption relatif au trait de 

côte, de la même façon que les autres droits de préemption prévus par le code de 

l’urbanisme. 

Il est aussi prévu d’élargir les missions des établissements publics fonciers (EPF) d’État et 

locaux pour leur permettre de procéder à des acquisitions puis au portage foncier jusqu’à ce 

que le risque d’érosion survienne (article 58 H nouveau). Ils pourront en particulier être 

amenés à gérer les terrains menacés en vue de leur mise à disposition temporaire avant de 

procéder à la déconstruction d’éventuels bâtis, à des opérations de dépollution et in fine à 

leur renaturation avant leur disparition. 
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Document 12 
Recul du trait de côte : la boîte à outils du projet de loi Climat et Résilience - MCM Presse 

pour Localtis Environnement - 23 février 2021 

Extrait : https://www.banquedesterritoires.fr/recul-du-trait-de-cote-la-boite-outils-du-projet-de-

loi-climat-et-resilience 

 
Quatrième volet de notre série de décryptages thématiques du projet de loi Climat et 

Résilience : les dispositions visant à permettre aux collectivités territoriales de s'emparer du 

sujet de la nécessaire adaptation des territoires littoraux au recul du trait de côte. Le texte 

prévoit d'habiliter le gouvernement à légiférer par ordonnance pour créer un cadre juridique 

adapté afin de faire de cette problématique une composante des politiques locales 

d’urbanisme et d’aménagement. 

Le projet de loi "Climat et résilience" introduit une habilitation à légiférer par ordonnance pour 

créer un cadre juridique adapté à la prise en compte du recul du trait de côte en tant que 

composante des politiques locales d’urbanisme et d’aménagement, qui fait aujourd’hui défaut. 

Le dispositif proposé repose sur un régime de constructibilité gradué selon le degré de 

vulnérabilité des zones exposées et induit la mise en place d’outils de maîtrise foncière 

publique.  

Malgré les nombreux ouvrages de défense contre la mer, environ 20% du littoral français (hors 

Guyane) subit l’érosion, dont 7% présentent une tendance au recul supérieure à 50 cm/an, et 

aucun département n’est épargné par ce phénomène prévisible amené à s’amplifier par les 

effets du changement climatique. Le projet de loi Climat et Résilience, dont nous poursuivons 

pas à pas le décryptage, y consacre un chapitre entier, composé d’un article unique (article 

58), au sein du titre V intitulé "Se loger" qui rassemble des mesures visant tout à la fois à 

accélérer la rénovation des logements et à freiner le rythme d’artificialisation des sols. 

Pour permettre aux collectivités territoriales de s'emparer du sujet de la nécessaire adaptation 

des territoires littoraux au recul du trait de côte, le texte envisage une habilitation du 

gouvernement à légiférer par ordonnance. Objectif : "définir une boîte à solutions" dans 

laquelle les collectivités pourront choisir les outils urbanistiques les plus adaptés à leurs projets 

d’aménagement. 

Des stratégies locales à conforter  

La France s’est dotée en 2012 d’une stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte et 

d’un programme d’actions, actualisé en 2017, pour permettre notamment l’insertion de la 

gestion du trait de côte dans les stratégies et documents de planification des territoires 

exposés. Parallèlement, la cartographie de l’indicateur national d’érosion côtière mise à 

disposition du public sur le site Géolittoral s’est accompagnée de la mise en réseau des 

observatoires locaux. Et pourtant, "cet aléa continue à souffrir d’un manque de lisibilité locale 

et n’est pas suffisamment pris en compte dans les politiques d’aménagement du territoire", 

relève l’étude d’impact. Un constat qui prend appui sur plusieurs rapports - celui de la mission 

d'inspection interministérielle, de mars 2019, et celui du député de Vendée Stéphane Buchou 

de novembre 2019 - et sur les divers retours d’expérience des appels à projets de collectivités 

pilotes, qui n’ont fait que confirmer "le défaut d'outils juridiques et financiers et le besoin d'une 

sensibilisation forte des populations concernées pour mener à bien des opérations de 

recomposition spatiale permettant la relocalisation des biens et des activités". 
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Zonage des territoires exposés 

L'identification des collectivités les plus concernées au travers de la définition de zonages 

d'exposition à court/moyen et long terme (30/100 ans) constitue le socle sur lequel repose 

l’habilitation envisagée. Le dispositif retenu consisterait à arrêter par voie réglementaire la liste 

des communes et EPCI les plus exposés, qui auront l’obligation ou la faculté (pour celles 

couvertes par un plan de prévention des risques littoraux-PPRL) d’établir une cartographie 

locale d’évolution du trait de côte à intégrer dans leur document d’urbanisme. "La volonté n’est 

pas de prévoir cette obligation pour toutes les communes littorales, mais de concentrer l’action 

publique sur les zones prioritaires en incitant les collectivités à s’emparer de ce sujet", insiste 

l’étude d’impact. Cette liste serait établie selon des critères homogènes "encore en cours 

d’élaboration", parmi lesquels la vulnérabilité du territoire, c’est -à-dire en "fonction de l’état 

des connaissances scientifiques résultant notamment de l’indicateur national de l’érosion 

littorale (mentionné à l’article L. 321-13 du code de l’environnement), et de la connaissance 

des biens et activités exposés à ce phénomène". Elle serait en outre révisée selon le délai fixé 

avec la clause de revoyure des plans locaux d’urbanisme (PLU). Pour en faciliter la réalisation, 

un guide méthodologique est en cours de rédaction par le Cerema, le BRGM et l'Université de 

Nantes. Et trois sites pilotes (Gouville, Lacanau et Saint-de-Luz) devraient ouvrir la voie et 

permettre d’éprouver les outils. L’enveloppe de crédits de l’Agence de financement des 

infrastructures de transport de France (Afitf) dédiée à la stratégie nationale de gestion intégrée 

du trait de côte pourrait être pour partie mobilisée pour cofinancer ces cartographies dans la 

limite des crédits disponibles. L'information sur les cartes d’exposition au recul du trait de côte 

pourrait également être rajoutée dans le dispositif d'information des acquéreurs et des 

locataires (IAL), suffisamment en amont, avant la signature de l'acte de vente ou du contrat de 

location du bien.  

Prévoir des règles de constructibilité appropriées 

Un régime de constructibilité "gradué" selon le degré de vulnérabilité pourrait conduire à 

interdire ou restreindre davantage le droit à construire dans les zones exposées à l’érosion à 

faible échéance et à maintenir ce droit à construire, sous réserve d’une remise en état des 

terrains concernés, c’est-à-dire en y associant une obligation de démolition à la charge du 

propriétaire, dans les secteurs exposés à une échéance plus éloignée. La mesure pourrait 

également conduire à "déroger" à quelques dispositions de la loi littoral lorsqu’elles pourraient 

faire obstacle à des projets formalisés de recomposition spatiale durable permettant la 

relocalisation de biens et activités soumis au recul du trait de côte. "Il ne serait pas logique 

que des activités touristiques démontables soient autorisées sur la plage et qu’elles ne 

puissent pas l’être au-delà du domaine public maritime naturel", explique l’étude d’impact. En 

clair, éviter un écueil : "le gel de l’activité économique et de tout aménagement de la bande 

côtière que provoquerait une inconstructibilité rigide, à laquelle aboutirait le choix de maintenir 

l’érosion dans les plans de prévention des risques littoraux". Globalement, il ne s’agirait donc 

"pas d’imposer des règles plus contraignantes que celles appliquées par la doctrine 

actuellement mises en œuvre dans le cadre des plans de prévision des risques mais au 

contraire d’apporter davantage de souplesses aux collectivités", remarque l’étude d’impact.  

Créer un nouveau régime de bail réel de longue durée 

Il s’agit aussi de faciliter la maîtrise foncière des collectivités dans les zones exposées et 

notamment d’ajuster le régime des baux afin qu’elles puissent sécuriser leurs futurs projets de 

recomposition du littoral. L’habilitation projetée comprendrait la création d’un nouveau régime 

de bail réel immobilier de longue durée "par lequel un bailleur consent à un preneur des droits 

réels, en contrepartie d’une redevance foncière, en vue d’occuper ou de louer, d’exploiter, 

d’aménager, de construire ou de réhabiliter des installations, ouvrages et bâtiments situés 
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dans des zones exposées au recul du trait de côte ou à des risques naturels aggravés par le 

changement climatique". L’outil devrait ainsi permettre aux territoires de pouvoir gérer 

temporairement des biens amenés à disparaître en parallèle de projets de recomposition. Pour 

rappel, un bail réel immobilier littoral (Brili) avait été proposé initialement dans le cadre de la 

proposition de loi portant adaptation des territoires littoraux au changement climatique (dite 

Got) puis repris dans une seconde proposition de loi relative au développement durable des 

territoires littoraux (dite Vaspart) adoptée en première lecture par le Sénat le 30 janvier 2018.  

Affirmer le rôle des EPF 

Ce panel comprendrait également un droit de préemption spécifique "pour intégrer pleinement 

les enjeux et les spécificités propres à l’adaptation des territoires littoraux au recul du trait de 

côte en la matière, en particulier concernant la fixation du prix des biens". Il est aussi prévu 

d’ajuster les missions des établissements publics fonciers (EPF) d’État et locaux pour leur 

permettre de procéder à des acquisitions puis au portage foncier jusqu’à ce que le risque 

d’érosion survienne. Ils pourraient être amenés dans ce cadre à gérer les terrains menacés 

en vue de leur mise à disposition temporaire avant de procéder à la déconstruction d’éventuels 

bâtis, à des opérations de dépollution et in fine à leur renaturation avant leur disparition. 

S’agissant de l’outre-mer, la disposition permettrait d’affirmer le rôle des agences des 

cinquante pas et de les positionner comme acteurs chefs de file de la gestion de la bande 

littorale. Enfin, le recours à une ordonnance aurait pour objet de définir une méthode 

d’évaluation des biens exposés au recul du trait de côte, et, le cas échéant, les modalités de 

calcul des indemnités d’expropriation et les mesures d’accompagnement, en particulier pour 

le relogement. 

 


